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9.1 Annexe 1 : liste non exhaustive d’essences locales 
 

 

 Haies basses 

• Bourdaine (Frangula alnus Mill.), 
• Buis commun (Buxus sempevirens), 
• Charme commun (Carpinus betulus), 
• Cornouiller mâle (Cornus mas), Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea L. subsp. Sanguinea), 
• Coudrier (Corylus avellana L.), 
• Epine vinette (Berberis vulgaris L.), 
• Erable champêtre (Acer campestre), 
• Fusain d’Europe (Euonymus europaeus, 
• Hêtre commun (Fagus sylvatica), Hêtre pourpre, 
• Houx commun (Ilex aquifolium), 
• Néflier commun (Mespilus germanica L.), 
• Nerprun purgatif (Rhamnus cathartica), 
• Poirier sauvage (Pyrus communis L. subsp. pyraster (L.) Ehrh.), 
• Pommier sauvage (Malus sylvestris (L.) Mill. subsp. Sylvestris), 
• Prunellier (Prunus spinosa L)., 
• Saule cendré (Salix cinerea), 
• Saule des vanniers (Saule des vanniers [Osier blanc], Saule marsault (Salix caprea), 
• Sureau noir (Sambucus nigra), 
• Troène commun « d’Europe » (Ligustrum vulgare), 
• Viorne lantane (Viburnum lantana), Viorne obier (Viburnum opulus). 
• … 

 

 Haies hautes 

Essences d’arbres : 
• Aulne glutineux (Alnus glutinosa), 
• Charme commun (Carpinus betulus), 
• Châtaignier (Castanea sativa), 
• Chêne pédonculé (Quercus robur), Chêne sessile (Quercus petraea), 
• Erable champêtre (Acer campestre), 
• Frêne commun (Fraxinus excelsior), 
• Hêtre commun (Fagus sylvatica, Hêtre pourpre, 
• Marronnier (Aesculus hippocastanum L.), 
• Merisier (Prunus avium (L.) L.), 
• Orme (Ulmus minor), 
• Saule blanc (Salix alba), 
• Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata). 
• … 
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Essences d’arbustes : 
• Alisier (Sorbus torminalis (L.) Crantz), 
• Bourdaine (Frangula alnus Mill.), 
• Buis commun (Buxus sempevirens), 
• Cerisier (Prunus avium (L.) L. subsp. juliana (L.) Janchen), 
• Charme commun (Carpinus betulus L.), 
• Cornouiller mâle (Cornus mas) Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea L. subsp. sanguinea, 
• Coudrier Corylus avellana L.), 
• Erable champêtre (Acer campestre), 
• Fusain d’Europe (Euonymus europaeus), 
• Houx commun (Ilex aquifolium), 
• Néflier commun (Mespilus germanica L), 
• Nerprun purgatif (Rhamnus cathartica), 
• Poirier sauvage (Pyrus communis L. subsp. pyraster (L.) Ehrh.), 
• Pommier sauvage (Malus sylvestris (L.) Mill. subsp. Sylvestris), 
• Prunellier (Prunus spinosa), 
• Prunier myrobolan (Prunus cerasifera Ehrh.), 
• Saule cendré (Salix cinerea), Saule des vanniers (Salix viminalis L.), Saule marsault (Salix caprea), 
• Sureau noir (Sambucus nigra), 
• Viorne lantane (Viburnum lantana), Viorne obier (Viburnum opulus). 
• … 

 
Alignements 
• Aulne glutineux (Alnus glutinosa), 
• Charme commun (Carpinus betulus), 
• Chêne pédonculé (Quercus robur), Chêne sessile (Quercus petraea), 
• Erable champêtre (Acer campestre), Erable sycomore (Acer pseudoplatanus L.), 
• Frêne commun (Fraxinus excelsior), 
• Orme (Ulmus minor), 
• Saule blanc (Salix alba). 

 

 Végétation adaptée aux milieux humides 

• Achillée sternutatoire (Achillea ptarmica L.) 
• Agrostide (Agrostis), 
• Angélique (Angelica archangelica L.), 
• Aulne glutineux (Alnus glutinosa (L.) Gaertn.), 
• Iris Jaune (Iris pseudacorus L.), 
• Glycérie (Glyceria), 
• Guimauve (Althaea officinalis L.), 
• Massette à feuilles larges (Typha latifolia L.), 
• Massette à feuilles étroites (Typha angustifolia L.), 
• Roseau commun ou phragmite (Phragmites australis (Cav.) Steud.), 
• Vulpin bulbeux (Alopecurus bulbosus Gouan), 
• Vulpin genouillé (Alopecurus geniculatus L.). 
• … 
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9.2 Annexe 2 : Recommandations pour la limitation de la 
  pollution lumineuse  

 
La mise en place d’un éclairage au niveau des nouvelles constructions peut perturber la faune en général à 
différents niveaux (perturbation de l’activité des chauves-souris, disparition d’insectes-proies d’oiseaux 
insectivores et de chauves-souris…). 

Certaines adaptations peuvent être réalisées afin de limiter cette pollution lumineuse. Elles s’appliqueront 
aux espaces publics et devront également être communiquées et explicitées aux nouveaux arrivants : 

 

 Nature du lampadaire 

La forme du bafflage doit permettre de diriger et de concentrer le halo de lumière vers le bas. Il est ainsi 
conseillé de disposer de bafflages plats plutôt que bombés afin que la lumière ne soit pas réfractée en dehors 
de la zone à éclairer. De plus, la disposition d’un focalisateur sur les lampes permettra de diriger la lumière 
vers les trottoirs et les zones que l’on désire éclairer uniquement. 

 

 

 Nature des ampoules 

Les ampoules à iodures métalliques engendrent une production importante de rayons ultraviolets qui attirent 
et déstabilisent l’entomofaune. Elles sont à proscrire. L’utilisation d’ampoules dont le spectre n’induit pas la 
production d’ultra-violets, est donc préférable (ampoules sodium basse ou haute pression peu puissantes, par 
exemple). 

 

En cas d’utilisation de LED celles-ci devront avoir une température de couleur ≤ 2700 K voire ≤ 2400 K. 
 

 Périodes d’illumination 

L’illumination des futures zones urbanisées pourra être stoppée à partir de 23 heures ou l’intensité de 
l’éclairage fortement réduite afin de ne pas induire de perturbations sur l’avifaune nocturne et les 
chiroptères. 
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Un profil nocturne pourra être appliqué selon le schéma suivant : 

 

 EP0 à minuit : baisse de l’intensité de 50 %, 
 Minuit à 6h00 : baisse de l’intensité de 70 % voire coupure, 
 6h00 à EP0 : intensité à 100 %. 

 
 

Ci-dessous un exemple de mise en lumière d’un parking de la ZAC du Val Joly (59), suivant les préconisations 
énoncées : 

 

   

Ampoule Sodium basse pression Ambiance générale Focalisateur supérieur et latéral 
 


